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Délai de prescription en risques locatifs

Par Chaac, le 02/01/2020 à 19:11

J'aurais besoin de connaître le délai au delà duquel un propriétaire ne peut plus réclamer
réparation à un locataire au titre des risques locatifs

Merci d'avance pour votre eclairage sur le sujet

Par janus2fr, le 03/01/2020 à 10:18

Bonjour,

Le délai de prescription en la matière est de 3 ans (article 7-1 de la loi du 6 juillet 1989).

Par Chaac, le 03/01/2020 à 11:00

Merci beaucoup
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